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Raimeux Nord et Sud : 
c’est interdit ! 

 

De mauvaises 
nouvelles du front  

C’est forcément forcé qu’à force 
de forcer, ça risquait bien de 
forcer !!! 
Bon, on ne va pas y aller par 
quatre chemins… C’est clair, tout 
le monde ne se sent pas concerné 
(malheureusement pour certains) 
mais tout le monde le subit. 
Vous êtes grands maintenant ! 
Y’en a marre de se faire incendier 
à gauche et à droite par des 
paysans mécontents ! 
Au lieu de déjà ronchonner et 
gueuler derrière votre Plume 
qu’on exagère et que les paysans 
sont tous des trous d’bal, 
assumez, responsabilisez-vous et 
lisez plutôt… 
Cela fait des dizaines d’années 
que l’on utilise régulièrement les 
terrains des paysans et autres 
PROPRIETAIRES de terrains. Oui, 
PROPRIETAIRES ! Si ça n’est pas 
encore bien ancré dans la tête de 
certains, lorsque que nous 
roulons pour accéder à un 
décollage, lorsque nous parquons 
notre voiture sur une montagne, 
que nous faisons demi-tour pour 
redescendre, que nous accédons à 
pied jusqu’à un décollage ou que 
nous sommes simplement sur un 
décollage, nous sommes chez un 
PROPRIETAIRE. C’est parce que 
ce PROPRIETAIRE veut bien nous 
ACCORDER SA PERMISSION sur 
SON TERRAIN, que nous pouvons 
pratiquer notre sport. 
Que cela vous plaise ou non, c’est 
comme ça !  
Pour avoir permis, parce que ça 
ne date pas d’hier et ça n’est pas 
tombé du ciel non plus, d’accéder 
aux nombreux sites de vol, autant 
pour décoller qu’atterrir, le CLUB 
VLJ et ses BENEVOLES a depuis 
des années crée des liens et des 
accords avec tous ces 
PROPRIETAIRES.  
 

Pour que nous puissions 
continuer à pratiquer notre sport, 
il y a DES REGLES A 
RESPECTER !!! 

Si vous n’êtes pas contents, nous 
n’y pouvons toujours rien. La vie 
est parfois dure… 
Il faut bien vous mettre en tête, 
même s’il y a des couacs ailleurs, 
j’insiste sur la région de Moutier. 
C’est grâce aux PROPRIETAIRES 
et au CLUB VLJ que vous pouvez 
voler sur les sites de la région. Eh 
oui, un Club de vol libre, ça sert 
aussi (et surtout) à ça ! 
La moindre des choses est de 
respecter cela, de grandir un peu 
au lieu de traiter les autres de 
« connards, tarés » et j’en passe ! 
Soyez adultes et si vous êtes en 
faute, fermez votre clapet et 
assumez. Et même si c’est parfois 
difficile, surtout pour certains, 
donnez raison au paysan et 
excusez-vous. Cela évitera 
certaines histoires. 
Comme vous le savez, le 
« déclencheur » a été le site du 
Raimeux. 
Le paysan, même s’il a son 
caractère, reste le gérant, donc le 
PROPRIETAIRE des lieux. 
Qu’il y ait de l’herbe haute ou non, 
il est FORMELLEMENT INTERDIT 
DE ROULER DANS SES CHAMPS ! 
Que ce soit soit provisoirement 
pour décharger des libéristes, que 

ce soit le temps de faire son vol 
ou même et surtout pour 
manœuvrer, aucun véhicule ne 
doit empiéter dans l’herbe. 
(J’entends déjà les grincheux…) 
C’est également sans rappeler 
qu’on doit rouler « comme des 
gens » sur les accès goudronnés 
ou non. 
Malheureusement, nous nous 
apercevons que, dans la région de 
Moutier en particulier, les 
histoires commencent à prendre 
de l’ampleur. Nous ne sommes 
pas ici pour viser et dénoncer tel 
ou tel libériste. C’est un ensemble 
et un fait. Il est temps d’arrêter de 
penser que tout est normal et que 
tout roule ; que si les paysans ne 
sont pas contents, ce sont des 
connards ; que le jour où ça 
coincera sérieusement, on 
trouvera bien une solution. Eh 
bien malheureusement, ce jour 
est très (trop) proche et des 
mesures ont dû être prises. D’où 
la nécessité de fermer jusqu’à 
nouvel avis les sites de Raimeux 
Nord et Sud, en attendant de 
trouver une solution chez nos 
libéristes. 
Fin juillet, j’ai fait une marche en 
famille et en ai profité pour 

Déco nord de Raimeux : on ferme !!! 
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récupérer ma voiture parquée 
correctement au Signal, sur la 
place en gravier prévue à cet 
effet. Arrivé à 300 mètres du 
signal, j’ai  
croisé deux voitures de 
parapentistes qui redescendaient 
après leur vol. En discutant avec 
l’un deux, je lui ai fait savoir que 
j’avais oublié la clé de ma voiture 
à la maison (…) mais que je 
pouvais normalement ouvrir ma 
voiture. Il s’est gentiment 
proposé de m’attendre pour voir 
si ça irait pour moi. 
 
Ni une ni deux, le voilà en train de 
faire demi-tour… dans le champ 
voisin ! Comble de malchance, le 
paysan est arrivé au même 
moment… 
Déjà qu’il a d’autres chats à 
fouetter, il s’en est fallu de peu 
pour qu’il retourne la voiture qui 
m’attendait avec son frontal… 
C’est enragé qu’il a sauté de son 
tracteur pour me dire ce qu’il 
avait sur le cœur. Je ne vous cache 
pas qu’il n’y avait aucune place 
pour la sympathie ! Même mon 
paternel ne m’a jamais incendié 
de la sorte ! Mes nombreuses 
excuses, au nom de ceux qui 
avaient déjà roulé dans son 
champ ou mal parqué, j’ai pu me 
les mettre bien profond… ! « En 
dix ans c’est toujours bien allé, 

mais ces derniers temps y’en a 
vraiment marre !!! » Hum ! 
Heu ?... 
« Si vous n’arrêtez pas votre 
bordel tout de suite, je vous 
déglingue votre saloperie de 
rampe à la tronçonneuse !!! » 
Comme dit plus haut, ce n’est pas 
ce cas en particulier, mais c’est un 
ensemble de négligences de votre 
part qui ont fait déborder le vase. 
Et il a plus que débordé ! 
C’est pourquoi la décision de 
boucler le site a été prise 
conjointement avec M. 
Schübpach. 
D’autres sites sont touchés par 
certaines tensions, plus ou moins 
importantes. Un simple exemple 
en plus de Raimeux : Le Graitery 
est très fréquenté. Peut-être trop 
parfois, mais nous sommes 
toujours plus nombreux à voler. 
Les barrières restent parfois, 
heureusement toujours plus 
rarement, ouvertes au bétail qui 
s’échappe. 
Les paysans qui exploitent le 
Graitery doivent emprunter leur 
route toute l’année. Certains se 
décarcassent pour déblayer et 
entretenir ces routes, et en 
particulier la neige au printemps 
pour que nous, entre autres, 
puissions monter à Graitery.  
La moindre des choses et un 
minimum de savoir-vivre serait, 

afin de les remercier pour ces 
tâches (même si le Club VLJ 
amène chaque année des 
bouteilles de vin à cette 
attention) d’aller boire un verre 
(Auberge) de temps à autres… Ce 
n’est pas grand-chose mais 
apparemment oui. 
PARTOUT où nous allons voler, 
nous devons être responsables de 
nos actes. Nous devons agir en 
tant que tels et ce n’est que 
comme ça, que nous pourrons 
continuer à voler. 
Dans le cas contraire, un jour ça 
sera STOP ! Mais un STOP 
DEFINITIF… ! Comme c’est 
presque le cas à Raimeux. 
S’il vous plaît, ne soyez pas de 
mauvaise foi et RESPECTER 
L’OUTIL DE TRAVAIL DES 
PROPRIETAIRES que sont leurs 
champs. Et pour certains, au lieu 
de vous en foutre et que tout le 
monde finisse par en payer le 
prix, remettez-vous en question 
et corrigez-vous.  
Et comme dit plus haut, si vous ne 
voulez pas le faire pour vous, 
faites-le pour les autres… Merci. 
ABE 
En espérant que vous ayez saisi le 
message, le Club VLJ vous 
souhaite de bons vols. 
 

Alexandre Constantin,  
pour le VLJ

 

Il faudra encore patienter pour s’offrir cette vue aérienne de Rebeuvelier…  


